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La prédication seconde en français : essai de mise au point 

Eva Havu & Michel Pierrard 

 

 

 

« Cruciale pour la philosophie du langage à l'anglo-saxonne, bien présente sous le nexus des 

Danois et revenant en force dans les small clauses 'clausules' de la linguistique américaine, 

la prédication (...) a été incroyablement sous-estimée par la grammaire française » constate 

Marc Wilmet dans sa Grammaire critique du français (2007, §644 : 572). Le constat était 

particulièrement pertinent pour la prédication seconde, du moins jusqu’à la sortie, il y a 20 

ans, sous la direction de Ludo Melis, d’un numéro thématique de Travaux de Linguistique 

(17/1988) consacré à cette notion. A juste titre, ce numéro constitue aujourd’hui encore un 

jalon pour les études sur la question, dans la mesure où, pour la première fois, il proposait la 

prédication seconde comme un cadre d’analyse permettant d’appréhender une large série de 

constructions. Dès son introduction, il esquissait les contours d’une définition de la catégorie 

et les études proposées sur une large série de tours relevaient certaines constantes, 

syntaxiques, sémantiques ou pragmatiques, qui pouvaient leur être attribuées, et qui 

justifiaient leur regroupement sous l’étiquette de prédication seconde. 

 

Depuis lors, la prédication seconde a fait l’objet de diverses tentatives de définition et de 

nombreuses études sur des tours particuliers qui peuvent y être rattachés. Nous songeons 

particulièrement ici au numéro thématique de Langue française (127/2000), sous la direction 

de Pierre Cadiot et Naoyo Furukawa, mais bien d’autres linguistes se sont attaqués à la 

question (p.ex. Forsgren, 2000, Neveu, 2000, 1998, Combettes, 1998, Wilmet, 1997, 2007, 

Furukawa, 1996...). Le moment nous semblait donc propice pour refaire une mise au point 

sur l’exploitation en linguistique française de la prédication seconde. 

 

1. L'examen des principales contributions sur la question nous permet de dégager une série 

de traits récurrents de la prédication seconde (dorénavant PRED2). Ils peuvent être regroupés 

selon les trois propriétés suivantes, qui synthétisent chaque fois plusieurs traits : 
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i) l'instauration d'un lien prédicatif de type attributif entre un thème et un prédicat (trait a) 

mais sans marque verbale de prédication (trait b) : « formant un prédicat second, de type 

attributif, mais non fini au plan syntacticosémantique » (Neveu 2000), « exprime 

sémantiquement un contenu phrastique » (Cadiot & Furukawa, 2000), « Greffée sur un 

terme quelconque de la prédication première » (Wilmet, 2007, §639 : 562) ; 

ii) un rapport de dépendance de PRED2 envers une prédication supérieure (trait a), la 

prédication seconde étant syntaxiquement intégrée dans la prédication régissante (trait b) 

: « une relation prédicative intégrée dans une prédication à un niveau supérieur » (Melis, 

1988) ; « statut syntaxiquement intégré » (Cadiot & Furukawa, 2000) ; 

iii) position périphérique de PRED2 par rapport à la structure argumentale de l'énoncé (trait 

a) et apport de sens facultatif (trait b) : « occupant une position périphérique à la 

structure argumentale de l'énoncé » (Neveu, 2000 : 121) ; « qui ne constitue pas le foyer 

de la visée phrastique » (Mélis, 1988) ; « facultative […], surajoutée à l'énoncé » 

(Wilmet, 1997 : 420).  

 

La première propriété concerne la syntaxe interne de la prédication seconde, qui implique 

l’instauration d’un lien prédicatif (trait 1a) et l’absence d’une forme verbale (conjuguée) 

(trait 1b). La seconde propriété définitoire est par contre orientée vers la syntaxe externe de 

PRED2, et se traduit par l’instauration d’un rapport de dépendance de préd2 envers la 

prédication régissante (trait 2a) et l’intégration syntaxique de PRED2 dans celle-ci (trait 2b). 

Enfin, la troisième propriété définitoire évoque le caractère accessoire de PRED2. Elle se 

concrétise par la position périphérique de PRED2 par rapport à la structure argumentale de 

l'énoncé (trait 3a) et par un apport de sens facultatif de PRED2 (trait 3b). 

 

D’autre part, le terme de prédication seconde est utilisé pour désigner une très large gamme 

de constructions apparemment assez disparates. La liste des tours présentés ici comme des 

PRED2 reprend l'ensemble des cas reconnus depuis 1988 par les linguistes français travaillant 
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sur la construction (cf. en particulier Cadiot & Furukawa, 2000 et Melis, 1988). Ils sont 

répertoriés selon un critère déjà utilisé par Melis en 1988 : 

 

Type 1. prédications associées à l’énoncé 

 

1.1. Appositions de phrase  

[1]  Il est parti; décision malheureuse. 

 

1.2. Compléments de phrase « évaluatifs »  

[2]  Malheureusement, il est parti. 

 

1.3. Compléments absolus  

[3] a)  La tête dans les nuages, il répondit pourtant avec aplomb. 

 b)  Sa nièce arrivant, c’était le feu dans la maison.  

 

1.4. Infinitifs de narration 

[4]  Je m'écriai : « voilà notre homme ! » et l’assistance d’applaudir, (...). (Chateaubriand; 

Grevisse Gosse, 1991, § 871 : 1314) 

 

Type 2. prédications associées à un groupe nominal 

 

2.1. Appositions 

[5] a) J'ai visité Paris, ville des sciences et des arts. 

 b) Sartre, mon auteur préféré, se vend mal. 

 

2.2. Adjoints détachés 

[6] a)  Jean est parti, furieux. 

 b)  Regardant à sa gauche, il vit le facteur qui sortait de sa maison. 

 c)  Reposé et de bonne humeur, il est allé travailler. 

 d)  X est mort mercredi, en sortant de sa maison pour aller... 

e) Au bureau de poste principal, rue Saint-François-de-Paul, on inaugurait hier.. 

 

2.3. Associations indirectes (N de N : cf. Gaatone, 1988 ; N de Adj : cf. Cadiot et Furukawa, 

2000) 

[7] a) Ce fripon de valet m'a à nouveau volé. 

 b) Il y a encore une place de libre. 
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2.4. Prédicats ayant la forme d'une proposition subordonnée : il s'agit a) de relatives 

explicatives [8], b) de complétives apposées [9] et c) d'infinitives apposées [10] : 

[8]  Les hommes, qui étaient regroupés dans la cour, furent massacrés dans la matinée. 

 

[9] a) Je n’ai qu’un souhait : qu’il vienne demain. 

 b) L'idée qu'elle parte le désespérait. 

 

[10] a) Il n’a qu’une idée : s’évader. 

 b) L'idée de devoir partir le désespérait. 

 

Type 3. prédications associées à certaines fonctions syntaxo-sémantiques 

 

3.1. Attributs directs de l’objet 

[11] a) Je m’appelle Socrate. 

 b) J’aime le café chaud. 

 c) Paul trouve la mesure indispensable. 

 d) Luc rend Marie heureuse. 

 

3.2. Emplois attributifs d’avoir  

[12] a) Il a les yeux bleus. 

 b) Cette année, notre village a ses vendanges plutôt réussies. 

 

3.3. Attributs indirects de l’objet  

[13] a) On le traite de nigaud. 

 b) Il considère cette affaire comme importante. 

 

3.4. Propositions a) relatives et b) infinitives après un objet d'un verbe de perception 

[14] a) J’ai vu Paul qui fumait / J’entends un bébé qui pleure 

 b) J'ai vu Paul fumer / J’entends un bébé pleurer. 

 

3.5. Pseudo-relatives (Furukawa, 1996) 

[15] a) Elle est là qui pleure. 

 b) J'ai la tête qui tourne. 

 c) Et ma tante qui n’arrive pas ! 

 

3.6. Vocatifs 

[16]  Que désirez-vous, Madame ? 
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3.7. Constructions avec complément prépositionnel (Cadiot, 2000) 

[17]  Paul m’a séduit par ses bonnes manières. 

 

 

2. Le tableau récapitulatif ci-dessous indique, à partir des observations de Havu & Pierrard 

2004, en quelle mesure les quinze tours identifiés ci-dessus expriment les six traits révélant 

les propriétés basiques attribuées à la prédication seconde. Cette comparaison systématique 

permet de déterminer le degré d’adéquation des différentes constructions avec les propriétés 

basiques relevées : 

 

 
 trait 1a trait 1b trait 2a trait 2b trait 3a trait 3b 

Type 1       

tour 1.1 - + - - + + 

tour 1.2 - + - - + + 

tour 1.3 + - + - + + 

tour 1.4 + - - - + + 

Type 2       

tour 2.1 + + + - + + 

tour 2.2 + +/- + - + +/- 

tour 2.3 - + + -/+ -/+ -/+ 

tour 2.4 - +/- + -/+ + +/- 

Type 3        

tour 3.1 + + + + -/+ - 

tour 3.2 + + + + - - 

tour 3.3 - + + + - - 

tour 3.4 - - + + - + 

tour 3.5 - - + - + +/- 

tour 3.6 - + + - + + 

tour 3.7 - - + + - + 

 

Dans l’hypothèse où les propriétés identifiées sont effectivement des caractéristiques 

prototypiques de PRED2, plusieurs constats remarquables découlent de l'analyse du tableau 

synthétique et peuvent nourrir la réflexion sur la délimitation du domaine de la prédication 

seconde : 
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2.1. L'observation la plus marquante est sans doute qu'aucun tour ne répond pleinement à 

l'ensemble des traits avancés pour caractériser la construction mais que tous présentent au 

moins la moitié des traits : une définition uniforme de la prédication seconde paraît donc 

hasardeuse ; une approche graduée s'impose avec des tours plus prototypiques jouxtant 

d'autres qui se situeront plus à la périphérie du domaine. De ce point de vue, la répartition 

des tours en trois grands types, proposés par Melis (1988), devrait sans doute être affinée. 

Ainsi, dans le cas du type 3, particulièrement hétérogène, une séparation plus nette pourrait 

être introduite entre un 'noyau dur' (les attributs de l’objet et l’emploi attributif d’avoir) et 

une zone plus excentrée (les pseudo-relatives et les constructions avec complément 

prépositionnel). 

 

2.2. Le trait caractérisant le plus grand nombre de tours et qui par conséquent semble le plus 

global pour identifier la prédication seconde est le trait 2a, c'est-à-dire l'instauration d'un 

rapport de dépendance entre PRED2 et une autre prédication. Une autre caractéristique, le 

trait 3a, la position périphérique de PRED2, qui est centrale dans les définitions de concepts 

tels l'apposition (Neveu, 2000 : 120-121), la construction détachée (Combettes, 1998 : 13-

15) ou l'adjoint (les ‘free adjuncts’ de Kortmann, 1991 : 6-7), est largement représentée et 

identifie parfaitement les prédications associées à l’énoncé (types 1) ou à un groupe nominal 

(type 2). Cependant, elle ne correspond guère au fonctionnement du 'noyau dur' des 

prédications associées à certaines fonctions syntaxo-sémantiques (type 3). 

 

2.3. Les traits couvrant le moins bien l'ensemble du domaine de la prédication seconde sont 

les traits 1a (marquage de l'instauration d'un rapport prédicatif) et 2b (l'intégration 

syntaxique de PRED2 dans PRED1). La première caractéristique fonde pourtant le concept de 

'small clause' (cf. Aarts, 1992 : 9, Williams, 1994 : 77), tandis que la seconde est partagée 

par l’ensemble des tours qui sont à l’origine de la notion de prédication seconde (attributs 

directs et indirects de l’objet ; emploi attributif d’avoir), mais ces traits semblent peu 

marquer le fonctionnement des autres tours intégrés au domaine.  
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2.4. Du point de vue des différents tours étudiés, il faut relever que les types 2.1 et 2.2, 

traditionnellement considérés comme des appositions, des adjoints ou des constructions 

détachées, répondent le plus largement aux caractéristiques avancées. Ils se situent à la 

croisée des différentes propriétés et donc au coeur du domaine. Notons que le seul trait qu'ils 

ne manifestent pas est l'intégration syntaxique dans PRED1, ce qui correspond d'ailleurs à une 

intuition communément partagée à propos du fonctionnement des adjoints ou des constructions 

détachées (cf. déjà l'observation 2.2). 

 

2.5. Parmi les autres tours, les prédications associées à la fonction attribut de l’objet (types 

3.1 à 3.3) s'opposent radicalement aux prédications associées à l’énoncé (type 1), les deux 

groupes se positionnant en quelque sorte aux deux extrémités du domaine : alors que ces 

derniers sont presque exclusivement caractérisés par le caractère accessoire de PRED2 

(propriété basique 3), ce qui les singularise quelque peu dans l'ensemble des tours examinés, 

les premiers sont avant tout identifiés par le lien prédicatif sans verbe conjugué (propriétés 

1) et l’intégration syntaxique dans PRED1 (propriété 2), les traits singularisant la syntaxe 

interne et externe de PRED2. 

 

Bref, les propositions de caractérisation de la prédication seconde révèlent nettement deux 

orientations pour appréhender le fonctionnement commun des tours au sein du domaine de 

PRED2 : à partir de la reconnaissance d'une relation de dépendance entre deux prédications, 

un premier axe met l'accent sur l'instauration d'un rapport prédicatif qui reste à la périphérie 

de la prédication régissante ; un second axe par contre souligne l'intégration des deux 

relations prédicatives qui tendent à mener en fin de compte à la construction d'un prédicat 

complexe. 

 

 

3. Par ailleurs, la détermination des propriétés basiques de PRED2, telle que nous l’avons 

synthétisée ci-dessus, ne peut aboutir sans poser aussi la question des limites de la 

prédication seconde. Cette discussion doit être menée sur plusieurs plans. 
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3.1. Prédication seconde et subordination 

Faut-il appréhender la prédication seconde comme un stade dans le processus de réduction 

(réduction d’autonomie) d’une proposition (subordonnée) ? Ainsi, dans le cas de génération 

de ‘small clauses’ (cf. Aarts, 1992) :  

[18] a) J’estime que les nouvelles sont positives 

 b) J’estime les nouvelles positives.  

 

La prédication de [18a] que les nouvelles sont positives ne sera pas considérée comme une 

prédication seconde, alors que les nouvelles positives dans [18b] l’est. Ou au contraire, ce 

processus de réduction n’est-il qu’une conséquence secondaire d’un certain type de fonction, 

comme les exemples [8-9] ou (14-15] semblent l’indiquer ? La relation subordonnée/ 

prédication seconde demande incontestablement à être approfondie, voire repensée.  

3.2. Préd2 : macro- ou microsyntaxe ? 

Peut-on identifier des relations prédicatives secondes dans des arguments du verbe régissant 

ou doit-on au contraire les limiter aux termes associés (cf. Blanche-Benveniste, 1983 et 

Blanche-Benveniste et alii, 1990 ; cf. aussi Berrendonner et Reichler-Béguelin, 1989 : 

syntaxe de rection / syntaxe de présupposition, et Eriksson, 1993 et Jespersen, 1937 pour la 

notion de « nexus ») ? Il n’est pas toujours aisé de trancher en la matière. 

On ne considère certainement pas les attributs du sujet comme des prédications secondes. 

Toutefois, les verbes « occasionnellement attributifs » (cf. Riegel et alii, 1999 : 235-236) ne 

se comportent pas de la même manière qu’un verbe copule, dans la mesure où l’attribut ne 

peut pas être repris par un pronom personnel, trait typique pour les associés (Blanche-

Benveniste et alii, 1990 : 99) :  

[19] a) Il est content > Il l’est . 

 b) Il rentre content > *Il le rentre.  

 

Ce trait rapproche ces tours de certaines constructions où la mise de l’adjectif en prédication 

seconde l’exclut de la pronominalisation (cf. Wilmet, 2007, § 641 : 567, qui parle ici 

d’apposition) :  
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[20] a) Mon collègue fatigué ne peut pas venir.  > Il (= collègue fatigué) ne peut pas venir. 

 b) Mon collègue, fatigué, ne peut pas venir > Fatigué, il (= collègue) ne peut pas venir/ *Le, 

mon collègue ne peut pas venir. 

 

De même, certains compléments prépositionnels font partie d’une PRED2 s’ils sont prévus 

dans la structure argumentale du verbe (cf. Cadiot, 2000 : 112 : Paul m’a séduit par ses 

bonnes manières; cf. aussi Aarts, 1992 : 21 : I want the dog out of the house). Mais où est 

alors la limite entre un complément prépositionnel faisant partie de la structure argumentale 

de PRED1 [17b] et un complément prépositionnel instaurant une PRED2 [17a] :  

[17] a) Paul m’a séduit par ses bonnes manières. (Cadiot, 2000 : 112) 

 b) Elle donne des fleurs à sa mère ? 

 

La notion d’association n’est-elle en outre pas relative et ne faut-il pas distinguer dès lors 

divers niveaux d’association ? Ainsi, dans un grand nombre de PRED2, l’association est 

marquée par l’intégration du thème de PRED2 dans la prédication régissante [21a]. Est-ce un 

critère décisif et doit-on dès lors écarter les compléments absolus [21b] des PRED2 ? 

[21] a) Effondrée, elle attendait la sentence des juges. 

 b) Le dos courbé, elle attendait la sentence des juges. 

 

Il n’y a pas d’unanimité parmi les linguistes sur la question (Combettes, 1998 : 22-24, 

Blanche-Benveniste, 1998, Borillo, à paraître). 

 D’ailleurs, certaines prédications averbales semblent très proches des prédications 

secondes détachées : la ponctuation forte suffit-elle pour distinguer une prédication seconde 

[22b] d’une prédication autonome [22a] ? Ou peut-on vraiment les séparer par leurs 

propriétés informationnelles, comme l’évoquent Delorme & Lefeuvre (2004) ? 

[22] a) La dernière fois, une délégation de salariés est venue la voir. Inquiets. 

 b)  La dernière fois, une délégation de salariés est venue la voir, inquiets. (Delorme & 

Lefeuvre, 2004 : 287)  

3.3. Préd2 et circonstants  

Certains types de circonstants présentent des fonctionnements proches de ceux des 

prédications secondes : faut-il radicalement distinguer les deux classes ? Dans ce contexte, 

l’appréhension du gérondif et du participe présent est une question délicate à traiter : 

D’après Combettes (1998 : 19), le fonctionnement des gérondifs permet de les classer parmi 
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les constructions à prédication seconde. Neveu (2000 : 31) par contre s’y oppose, dans la 

mesure où il n’y perçoit pas d’incidence nominale. 

Certaines constructions prépositionnelles, parfois associées à des adjectifs / des participes 

passés, peuvent aussi apparaître en fonction d’épithète ou d’attribut (Combettes, 1998 : 17-

18) :  

[23] a) Sans défaut/, Paul est un collaborateur apprécié /  Paul est sans défaut / Un homme sans 

défaut.  

 b) Dans son affolement, Paul a oublié de fermer le gaz. 

 

[23a-b] peuvent aussi être remplacées par un adjectif (Impeccable, X est../ Affolé, Paul [...]). 

Toutefois, Leeman (2000 : 20) soulève certains problèmes : dans le cas de [23b], le SP ne 

peut pas apparaître en fonction d’attribut : *Paul est dans son affolement. Relevons enfin la 

question des adjoints détachés locatifs dont certains peuvent, d’après Forsgren (2000 : 39 ff ; 

v. aussi Combettes, 1998 : 87-88), être comptés parmi les prédications secondes.  Est-il 

possible de répertorier ces différents tours dans des catégories différentes ? 

3.4. Préd2 et Topicalisation / dislocation/ reformulation 

En quelle mesure faut-il distinguer la prédication seconde d’une part et divers types de 

restructurations focalisantes, topicalisantes ou simplement reformulantes de l’autre ? 

Les topicalisations ou dislocations, qui sont toujours détachées, peuvent être confondues 

avec des prédications secondes. Neveu (1998 : 69-70) et Combettes (1998 : 14), donnent des 

arguments pour distinguer les premières des secondes. Dans les dislocations / topicalisations 

[24a], l’élément détaché est référentiel et il s’établit une coréférence entre l’expression référentielle 

et l’élément de reprise :  

[24] a) Jean voit ton frère tous les jours > Ton frère, Jean le voit tous les jours.  

 b) Fier de posséder un vivier talentueux, le FC Nantais-Atlantique va toutefois devoir 

témoigner d'ambitions beaucoup plus grandes. (Le Figaro 15/05/00 : 30) 

 

Si la prédication seconde de type appositif coordonne des énoncés en leur conservant une 

relative autonomie sémantique [24b], la dislocation les unifie en établissant une relation de 

dépendance bilatérale entre les constituants. 
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Parfois, il est difficile de distinguer une apposition d’une coordination ou d’une 

reformulation :  

[25] a) Philippe par contre je peux te proposer quelque chose qui te fera faire un entraînement 

complet– un travail de résistance […]. (Blanche-Benveniste & Caddéo 2000 : 61) 

 b) Au milieu de tout, [sic] cela, une figure très pâle, une jeune fille, habillée en noir.  

(Noailly 2000 : 55) 

 

Dans [25a], Blanche-Benveniste & Caddéo (2000 : 60-69) parlent d’une « apposition à 

désignation multiple », qui est difficile à distinguer de la coordination asyndétique. Dans 

[25b] par contre, Noailly (2000 : 54-55) ne voit pas une apposition, mais elle considère que 

chaque GN concourt pour sa part à la désignation et qu’il faudrait parler d’une reformulation 

(paraphrasable par en d’autres termes, ou plutôt). 

 

Bref, la réflexion concernant la prédication seconde devra traiter des problèmes 'externes' 

des limites de l'ensemble des tours regroupés sous l'étiquette de PRED2  

- par rapport aux fonctions argumentales (prépositionnelles) de la prédication régissante  

d'une part,  

- par rapport aux propositions subordonnées de l'autre,  

Il s’agit en outre là de questions qui jouent aussi un rôle crucial dans la définition 'interne' 

de PRED2, dans la caractérisation des propriétés censées délimiter des traits communs au 

domaine. Cela renvoie plus spécifiquement à la tension entre  

- une appréhension en termes de fonction périphérique de la prédication de base (fonction 

‘apposée, voire ‘détachée’)  

- et une autre qui voit plutôt une construction d'une prédication complexe à travers 

l'imbrication de deux rapports prédicatifs (prédications première et seconde). 

3.5. Problématique traitée 

Des sept articles, deux (Goes et Halmøy) comparent plusieurs types au sein du domaine de 

la prédication seconde, tout en les rapportant à d’autres constructions voisines. Les cinq 

autres contributions (Caddéo, Corminboeuf, Lagae, Larrivée, Tobback) choisissent plutôt 

d’affiner la description et l’interprétation d’un tour particulier. 
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Jan Goes étudie le continuum sémantique qui s’établit entre l’attribut de l’objet facultatif, 

l’attribut du sujet facultatif, l’apposition et le complément circonstanciel. Les 

caractéristiques communes des adjectivaux attribut de l’objet facultatif et attribut du sujet 

facultatif l’ont amené à considérer ce dernier comme faisant partie intégrante de la 

prédication seconde. Un même continuum sémantico-pragmatique mène de ces deux types 

d’attribut à l’apposition adjectivale, qui se rapproche pour sa part du complément 

circonstanciel (adjectif invarié). L’introduction de deux critères nécessaires, mais non 

suffisants pourrait, d’après lui, être une solution permettant de séparer la prédication 

seconde du complément circonstanciel : l’incidence nominale et la prédication de type 

attributif (cf. propriété 1). 

Odile Halmøy compare le gérondif et le participe présent, formes verbales non 

autonomes, qui sont subordonnées syntaxiquement à une prédication première ou à un 

élément de cette prédication et qui doivent pour cette raison et pour leur nature même de 

prédicat être considérés comme des représentants de la prédication seconde. Toutefois, les 

gérondifs et les participes ne forment pas des ensembles homogènes et peu différenciés. 

L’auteur se propose ici de cerner davantage, en l’illustrant par des exemples, le 

comportement spécifique des [FV-ant], selon leur fonction syntaxique, leur incidence - 

nominale, verbale, endophrastique ou exophrastique -, leur place par rapport à leur support, 

leur caractère lié ou détaché,  leur apport informationnel et leur rôle discursif. Si le participe 

présent peut former une construction à prédication seconde dans les types (1) (Compléments 

absolus), (2) (Adjoints détachés) et (3) (Attributs directs et indirects de l’objet), le gérondif 

apparaît dans une structure à prédication seconde seulement dans le type (2).  

Dans sa contribution, Sandrine Caddéo réunit sous le terme « apposition »un certain 

nombre de constructions à comportement apparemment semblable de par leur rattachement à 

un « support » (GN, pronom personnel disjoint, pronom indéfini) dans l’énoncé, mais qui 

n’y sont pas tous liées par la propriété de prédication seconde. En plus d’appositions 

adnominales (« apposés nus »), elle traite de constructions dont la relation sémantique avec 

le support est pris en charge par une série d’éléments à statut varié, des apposés (ou 
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« greffes ») à relais qui sont des organisateurs de relations (sauf, notamment, dont...). Ces 

constructions ne peuvent pas toutes être considérés comme des prédications secondes dans 

le sens que le lien entre le support et l’apposé s’établit par les effets sémantiques qu’ils 

apportent : focalisation, partition, effet paradigmatisant, etc. L’auteur approfondit donc la 

réflexion sur les limites du type 2.1. et  sur ce qui peut être considéré comme une apposition. 

 Els Tobback a choisi d’étudier les constructions à attribut de l'objet, et  se demande si 

toutes ces constructions peuvent être considérées comme des structures à prédication 

seconde : le verbe occupe-t-il le statut de verbe recteur fort, régissant la relation prédicative 

établie entre l'objet et l'attribut de l'objet de la proposition ou a-t-il tendance à perdre ce 

statut (verbe à rection faible), auquel cas les structures étudiées ne se laisseraient plus 

réellement qualifier de structures à prédication seconde ? Elle arrive à la conclusion que 

l'analyse des verbes faibles paraît jusqu'à un certain point applicable dans certaines 

structures syntaxiques particulières, mais elle ne semble pas généralisable à l'ensemble de la 

structure attributive : les structures à AO semblent alterner entre un fonctionnement en tant 

que structures à prédication seconde et un fonctionnement où la prédication « seconde »  

tend à devenir la prédication principale de l’énoncé, ce qui devrait être mieux pris en 

considération dans la descriptions des constructions du type 3. 

Dans quelle mesure les participes passés peuvent-ils être utilisés dans la construction 

existencielle de + forme adjectivante, se demande Véronique Lagae. Le choix des adjectifs 

et des participes passés est fortement contraint dans cette construction, et son étude met en 

évidence un certain nombre de propriétés qui opposent les deux séries de formes. Elle 

constate qu’en comparaison avec les adjectifs, les participes passés, qui sont d’origine 

verbale, sont soumis à des contraintes de nature différente, essentiellement aspectuelle : 

seuls sont acceptables les participes passés de verbes processifs téliques pouvant constituer 

une forme résultative avec être (L’ article est terminé). A cela s’ajoutent d’autres restrictions 

plus spécifiques. Ces observations montrent que le type 2.3. doit être considéré comme un 

type avec de multiples contraintes. 

Gilles Corminboeuf traite d’un type de construction relative qui n’a pas été pris en 

compte dans le relevé que nous avons établi des constructions à prédication seconde : les 
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tours en {de + adjectif} qui comprennent souvent une proposition relative (type De tendres 

et doux QU'ILS ETAIENT, ses cris devenaient menaçants). Pourquoi y trouve-t-on deux 

marqueurs de prédication seconde ? De plus, la relative paraît a priori redondante, dans la 

mesure où l’adjectif peut apparaître seul, sans qu’une modification sémantique soit 

manifeste (De tendres et doux, ses cris devenaient menaçants). La préposition de est déjà 

l’auxiliaire d’une prédication « secondaire » et la relative semble surajouter une prédication. 

Son analyse, qui se base sur un corpus de données authentiques, permet de mieux 

comprendre pourquoi la relative est jugée pertinente et non redondante. Cette construction 

complète la description des relatives prédicatives du type 3 et soulève la question d’une 

hiérarchie des prédications secondes à établir. 

 La contribution de Pierre Larrivée soutient que les quantifieurs flottants sont des 

attributs et qu’ils relèvent ainsi de la problématique plus générale de la prédication seconde. 

La caractérisation du statut grammatical de ces items conduit à explorer l'extension de la 

classe constituée, étendue par certaines études à ensemble, tous (les) deux, seuls. Larrivée 

entend montrer que l'un l'autre, eux-mêmes, eux autres notamment ont des comportements 

similaires. Si ces expressions ont dans l'emploi flottant une fonction d'attribut, la propriété 

du nominal auquel elles renvoient serait de marquer la situation de l'intégralité des 

occurrences de l'ensemble, situation qui peut être quantitative, présentative ou contrastive, 

distributive, globalisante ou réflexive (Les invités ont pour quelques-uns d'entre eux 

condamné la comtesse). On les considérera donc comme des attributs quantitatifs. Les 

réflexions de Larrivée montrent que la question des attributs mériterait d’être reconsidérée 

dans sa totalité, puisque le type 3 n’inclut traditionnellement que les attributs d’objet directs 

et indirects. 

  

Les contributions reprises dans ce numéro analysent de manière détaillée certains types de 

constructions à prédication seconde identifiés dans des études antérieures et les comparent à 

d’autres structures qui ne sont pas considérées (traditionnellement) comme telles. Elles 

soulèvent la question de savoir s’il est vraiment possible et nécessaire de regrouper sous 

l’étiquette commune de prédication seconde des constructions aussi hétérogènes ; ne devrait-
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on pas plutôt réserver ce terme à un ensemble plus cohérent de constructions qui auraient 

toutes strictement un ancrage nominal et qui présenteraient au moins quatre des traits 

exposés ci-dessus, quitte à désigner l’ensemble plus large et plus flou regroupant l’ensemble 

des tours répertoriés au début de cette introduction simplement par l’appellation de 

prédications ‘secondaires’ ? 
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